
TARIFS 2023:

1ère adhésion/adhérent : 25 €
 (la 1 ère année seulement ou en cas d'interruption) 

   
 Cotisation cours collectifs pour une année : 120€        
 Possibilité de paiement en 3 fois

Licence CNEAC : 19 € ( Agility – Obérythmée – Canicross – Chien visiteur )

Licence CUN : 22€  (Obéissance )

La licence est obligatoire, afin que le maître et le chien soient assurés au seins du Club et lors de Manifestation
et sorties avec le Club

(La licence est sur une année civile de octobre N à septembre N+1)

• Caution entretien : 15€ (remboursé si participe à l'entretien et à l'organisation des
manifestations du club ) 

Paiements acceptés : chèque ou espèces

Renouvellement annuel au mois de votre adhésion 
HORAIRES :

Samedi           10h30 : école du chiot (2 à 7 mois environ)
13h30 : éducation débutant
14h45 : éducation confirmé

Dimanche      10h00 : obéissance compétition
Mercredi        14h00 : obéissance compétition  

Fermeture du terrain durant la saison hivernale (décembre à mars) mais des activitées
seront proposées en dehors en fonction du temps 


